COMMUNE DE ………………

SAISINE DU CONSEIL DE DISCIPLINE

	 RAPPORT DISCIPLINAIRE 

CONCERNANT M……………………

……………………………… (grade)




EXPOSE DES FAITS

Il est reproché à M…………………., …………………. (grade / collectivité et service d’affectation) titulaire / stagiaire / non titulaire, d’avoir ………………….… 

(L’exposé des faits reprochés à l’agent doit être précis, explicite et parfaitement détaillé).
Ces faits se sont produits le …………………. , comme en attestent les pièces figurant en annexe (1) de ce rapport.

M…….. a reconnu /a nié l’ensemble des faits qui lui sont reprochés dans cette procédure. 

CIRCONSTANCES

Il convient d’expliquer aux membres du conseil de discipline :

· dans quelles circonstances les faits reprochés à l’agent se sont produits ;

· quelles en sont l’origine, les causes et les conséquences ;
· s’il y a récidive ou suspicion de faits antérieurs semblables ;
· si l’intéressé a déjà fait l’objet de sanctions (dans ce cas, préciser pour quels autres faits, l’objet de la sanction, sa date d’effet et joindre une copie des arrêtés et courriers correspondants) ;
· si une procédure judiciaire est en cours (plainte, procédure pénale…) ;
· le comportement général de l’agent depuis son recrutement (assiduité, ponctualité, rapports avec la hiérarchie et les collègues, travail fourni, notation, etc.)

· ambiance générale du service (pression, mauvais rapports entre les agents, …)

SANCTION PROPOSEE

Considérant les faits reprochés à M…………………. , une sanction du …………………. (2ème, 3ème ou 4ème) groupe (2) est envisagée, à savoir …………………. (sanction proposée). 

Le cas échéant - Dans l’attente de l’avis du conseil de discipline, M………………………… est suspendu de ses fonctions, depuis le …………………. (joindre arrêté correspondant en annexe).

Fait à …………………. , le ………………….

Le Maire, 

(1) PIECES A FOURNIR EN ANNEXE (liste non exhaustive)
Obligatoires : 

I. Relevé des faits / procès verbal.

II. Rapport du ou des responsable(s) hiérarchique(s).

III. Copie du courrier informant l’agent de la procédure engagée à son encontre. 

IV. Attestation certifiant que l’agent a pris connaissance de son dossier disciplinaire. 

V. Arrêtés pris à l’encontre de l’intéressé (liés aux faits actuels ou antérieurs à la procédure) (le cas échéant).
VI. Procès verbal du dépôt de plaine (le cas échéant). 

Facultatives : (transmissibles uniquement si les pièces existent)

I. Témoignages écrits (des agents, des administrés, ou supérieurs …).

II. Photographies.

III. Notes de service liées aux faits. 

IV. Correspondances (courriers, e-mails) entre l’intéressé et/ou entre les différents acteurs de la collectivité.

V. Lettre de défense de l’agent.

(2) CF note d’information relative aux sanctions disciplinaires transmise par le centre de gestion. 

